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1 article 153 du règl_ement intérieur 

1. Aux termes des paragraphes 7 et 8 du projet de résolution publié sous la 
cote .A/C.4/3l/J .• 5, l'Assemblée générale ël.fciderait d'inviter le représentant du Frente 
Revolucionaria de 'l'imor Leste Independente ( FRI:TILIJ>i) ~ pEœtici2:"'er cor.r;e il 
conviendr.<:. :"t ses tr~vnux coucerm'.nt le Timor oriental, y co~:pris ceux du Cami té 
special charr;é d ·étudier la situation en ce qui concerne 1 1 application de la Dècla.rati.:J:. 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et d'envoyer dès 
que possible une mission de visite dans le territoire aux fins de l'application 
complète et rapide de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux. 

2. En supposant qu'un représentant du FRETILIH se rende à deux reprises à 
New York et y seJourne dix jours à chaque fois, les dépenses correspondantes au 
titre des frais de voyage et de l'indemnité de subsistance se monteraient à 
5 000 dollars. 

3. En ce qui concerne l'envoi d'~~e mission au Timor oriental, on présume que la 
mission se composerait de cinq représentants et de quatre fonctionnaires du 
Secrétariat et durerait environ 16. jours. Dans ces conditions, les dépenses 
correspondantes au titre des frais de voyage, de l'indemnité de subsistance et 
des frais accessoires seraient de 33 000 dollars. 

4. Par conséquent, le coût total de l'application des paragraphes 7 et 8 du 
projet de résolution I)l]hlié sous la cote A/C.4/31/L.5 est estimé à 38 000 dollars. 
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